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.Le pourvoi en aCC1,lsation' est ouvert dans tous les cas. 

ART. 5. - L'article 106 de l'arrêté du. 30 janvier 
1931, . porta'l1t règlement sur les frais de justice, est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivalltes: 

Art. 106. -'- En conformité des articles 162, 176, 
194, 211, 268 du Code d'instruction 'criminelle et 55 
du Code pénal, tout arrêt ou jugement de condamna
tion doit assujettir au remboursement des :frais les con
damnés et les personnes civilement responsables. 

La condamnation aux dépens n'est prononcée soli
dairement que contre les individus condamnés pour un 
même crime ou pour un même délit, ou pour des 
crimes ou délits connexes, au sens de l'article 227 du 
Code d'instruction criminelle .. 

-Au cas où l'annufation d'une proèéd'llre est fondée 
sur une nùITité qiii, n'est pas 'te fait du condamné ou 
des personnes civilement responsables, ceux-ci ne peu
vent être tenus des frais nécessités par cette procédure, 
lorsqu'il h'a pas été fait application, aux auteurs de 
la nullité, des dispositions de l'article 415 du Code 
d'instruction criminelle. . 

Le juge peut he pas mettre à la charge de la par
tie qui succombe, quelle qu'elle soit, les frais qu'il 
·fléclare . fll.lstratoires. 

ART. 6." - Sont abrogées toutes dispositions anté
ri&lres contrairès au présent arrêté. 

ART. 7. =- Le Chef du Service judiciaire de l'Afri
que occidentale 'française est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui Sera pùbfié, enregistré et commu
niqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 30 septembre 1932. 
BREVIË 

---i--- -"-"-

2373 S. J. ARRETE 'du. 30 s.eptembre 1932 IlLO

'dittal/t les afticles 40 à 49 et 61 à 65, relatifs aux 
tarifs des huissÎers et des comllÛssaireS·prisears, diI 
l'llI'rêté 232 A. P., 'du. 30 jaJivier 1931, portant règle
ment'des froisdiljus·tice en mdtMre Civile et commer
claie. 

LE . GOUVERNEUR aÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDEN

TALE FRANÇAiSE, OFfICIER DE LA LÉGION D'HO:-1NEUR, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gau

Vlfinement général de P Afrique occidentale. française et les dé-. 
creis subséquents qui Pont modifié; 
. Vu le décret du" "30 ~décembre 1928, autorisant dans les Co~ 

lonit'S ·autres que les Antilles ct la Réunion; tous Pays g.e pro
'Ù!ctorat et Territoires à mandat dépendant du Ministère des 
Colonies, les Gouverneurs généraux, les Gouverl1eurs et Com
missaires de la Répuhlique à fixer par voie d'arrêté, lcs hono~ 
raires, les indemnités et les frai$ de justice; 

Vu l'arrêté nO 232 A.P., du 30 janvier 1931, portant règle
ment des frais de justice en matière civHe et commerciale; 

Vu le> arrêtés nOS 266 et 218, du 30 janvier 1932, régle
mentant Forgal1isatiol1 et le fonctionnement du service 'des 
·huissiers et des commissaires.priseurs en .Afrîque occidentale 
française; 

Sur la proposition du Chef' du Service judiciaÎrej , 
la Commission permanente du conseil de GouvernemcI11 

.entendue, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les articles 40 à 49 du chapitre 

VI de la section H, actes des huissiers, de l'arrêté 
du 30 janvier 1931, portant 'règlement des,.frais de
justice en matière civile et commerci,!le, sont abro
gés et remplacés par les dispositions suivantes: 

. VI. - Dispositions et ades rJi.lfers. 

Art. 40. - JI est alloué à l'huissier pour chaque 
premier appel de cause sur le rôle: ci . 

Au Tribunal de 1re inst~ce, 1 fr. 50. . 
Dans Ies causes purement i personnelles et mobiliè

res, lorsque la demande n'excèdera pas 100 francs, 

l'allocation sera de .40 centimes: 


Allo dessus de 100 francs et jusqu'à 500 francs, 

l'allocation sera de 75 centimes. 


A la Cour d'appel 2. francs. 


Art. 41. - 11 est alloué à l'huissier.pour chaque 
mention portée SUl' le répertoire en toute matière, .~ 
o fr. 50. ( 	 . , 

Dans les cas prévins à l'article ~O de l'arrêté du 30 ~ 
janvier 1932, k droit de répertoire est porté à lfl'.:;O. '1 

Art. 42. - il ne serâ rien alloué ~. l'huissier pour:l.· 
transport JUSqu'à deux kilomètres:' .! 

Au delà de deux kilomètres il lui sera alloué: j 
10 Une indeinnité journalière de 50 francs poui:. c~•. 

chaque journée passée hors de sa résidence,' Cette 
indemnité scra réduite à 30 francs, si l'aller et le 
retour ont 'lieu dans la même journée et à. 20 francs, ~
s'ils ont lieu dans la même demi-jo1jrnée;-
~ Une iI:1demnité,.k,ilométrique de 2 fr. 25 par ' f 
kilomètre de distance parcouru e' p'ar les voies non des..) 
serv-lies .et le remboursement d.e ses frais de transport J 

. en première classe SUl' voie ..ferrée. 

L'ind'emnité kilométrique' sur les voi~s uon desser


, 	 VIes 'sera calculée suivant le nombre de kilomètres sé
parant la résidence de l'huissier ou la station de chemin 
de fer dllo lieu oÙ il doit se transporter. .,

-.jArt. 43. - Lorsqu.e l'huissier rera, dans le cours d'un 
voyage, pl"sieurs actes dans la même localité ou dans " 
des localités différentes; les indemnités journalières et l, 
kilométriques seront réparties par égales portions sur 
chaque original. ! • 

JI sera toutefois-alloué, dansee cas, iili-supplément 
"rde 5 fr. par original. 	 , 

Art. 44. Tout transport e";, rade donnera .droit à 

une indemnité de 20 francs. 


Art. 45. ~ Les indemnités sont les mêmes, que le 

transport ait .lieu à la requête du Ministère public ou 

des parties. 


Art. 46. - il sera taxé pour visa de chacurl des .acte$ 
,qui y sont assuj'ettis, 5 ~rancs. 	
., 

En cas de refus de la part· du fonctionnaire public 

. qui doit donner le visa et dans le cas .où l'huissier sera 

obiigé, à raison de ce refus, de requérir le visa du Pro


.,cureur de la République, le droit sera dO).lble. ,'i. 

~rt. 47. - Il est 'alloué à l'huissier, poùr l'inscrip
tion aux registres d'opposition et d'appclpréV11 il l'arti. .; 

cle 20 de l'arrêté du 30 janvier 1?32, quand·iI est· '1 
domicilié: . 

.. 
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A,:. siège de la juridiction; , franc. 
,Hors du siège de la juridiction, 2 fr. 50. 

At/: '18. '-. Il est .alloué. à l'huissier dans le cas 
• pré,'u 	à l'article '30 de l'arrêté du 30 janvier 1932, où 

il aura'formalisé l'acte à délaisser par un huissier ad 
hoc, pour frais de correspondance et de recommanda
tion (envoi et retour) 6 francs. , . 

Art. 49 . ....: Les huissiers ne pourront, )en aucun cas, 
conserver en dépôt, pendant plus de huit joui's les 
wmmes qu'ils m,ront reçu,es, soit à la suite d'actes ju· 
diciaires, soit .comme mandataires ou fondé de pou
voirs.' 11s devront en faire remise, dans le délai pres
crit, à 1~1' client ou mandant, ou en effectuer le dépôt 
à la Caisse des Dépôts, et Consignations et retirer le 
récépissé. Ils auront d'l'oit à une vacation de 6 'francs 
pour déposer et retirer. 

ART. 2,'-:' Les articles 61. à 65 de la section V « Ta

,rifs des commissaires-prîseurs j) de l'arrêté no 232 

A. P., du 30 jauvier 1931, portant règlement des frais 
de justice en miltière civile et commerciale, sont abro· 
gés "t remplacés par les dispositions suivantes:. 

SECTI0N V 

TAIÙFS DES COMMISSAlRES-PRlSEVR,S 


Art. 61. - !1 sera alloué aux commissaires-priseurs: 
10. Pour les prisées "Cl par chaque vacation de trois 

heures, 20· francs ; 
20 IJour assistance aux référés et par chaque vaca

tion, 12 francs;' .. , 
30. Pour tous droits de vente, vacation à la dile vente 

et fédadion de la minute, 'non compris les débours 
pour y parvenir et en acquitter les droits, mais y com
pris la rédactioli des placards; 8· 0/0 sur le produit des . 
ventes, sans distinction de résidence, payés par l'ache
teur seul cment ; 

40. Pour droit de gardiennage, au cas de dépôt dans 
la san~, des ventes plus de vingt-quatre heures àvant 
la vente, 0.50 0/0;· _ 

50. Pour 'la déclaratlon de la venie (droit fixe invà. 
riabIe), 0 fI'. 80; .,. . 

60 Pouf expédition ou extrait des procès-verbaux 
de 'vente qui seraient demandés, par rôle de 25 lignes 
à la page et de 15 syllabes à la ligne ou évalué sur ce 
pied, 2 'fr. 50;· . 

· 	 70 .Pour consignation à la <'.:aisse W Dépôts et tou
t;:s autres caisses s'il y a Hèju, T'l'ranes;: . 

80. Pour la tenue de lcùr répertoire, 0 fr. 30. 

Art. 62. - Les frais de vente restent à la charge 
d'Il vendeur. Ils d;:vront toujours être indiqués par l'af· 
fiche dans les conditions de vente. 

Tcru.tefois·, Je droit de SOlo alloué par. l'article 61, no. 
· 3, ci-dessus, sera payé parYachei~r seulement, en sus 
du prix d'adjudication., ,. 

Art. 63. ~ Il est alloué aUi< commissaires-priseurs, 
pour frais de déplacement, les indemnités prévues pour 
I;:s ljuissiers. 

Art. 64. - 'L'état'des vacations, ',droitset remises 
allooéesaux commissaires-priseurs. sera. délivré sans 
fr~is au.x parties. Si· la taxe est requise elle sera faite 

......._--~~..._-_..,-~~.... 

par le président de ,la ju-l'idiction de preJ,ière instance 
on par le illge délégué par ce magist,.~t. 

Art. 65. - La rémunération des greffiers chargés 

des fondions de commissaires-priseurs et des commis

saires-priseurs ad IUlc, demeure régie par les disposi

tions de l'article 16 de l'arrêté du 30 janvier 1·932, 

réglementant le fonctionnement du, service des commis
salres..priseurs.' . 


ART. 3. - SOl1t abrogées toutes dispositions anté

rieures contraires au présent arrêté, qui sera enregistré, 

publié et communiqué partout où besoin sera. . 


Dakar, le 30 septembre 1932. 

BRIÔVlI:. 

686 A.·P. - ARRETE tm ·30 mars 1933 complétàni.. 

l'articie '19 de l'amUé dia 30 ;altlfier1931, ptJr~ant 


. 	 règlement. des frais de lus'tice en matière crimitle1lt:, 
correctionnelle et de ,stmpte police. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AfRIQUE occtOrn
TALE fRANÇAISE, OFFICIER DELA LÉGlON D'HONNEUR, 

Vu le d~cret du 18 qctobre 1904, réorganisant le Oouverneft 
ment général de _l'Afrique occidentale française et les décrets 
subsequents 'Qui l'ont modifié; 

Vu Je décret du 16 novembre 1924, réorganisant la' Justice 
française en Afrique occidental-e française; , 

Vu le décret du 30 décembre 1928, autorîsant dans lei:; 
Colonies autres que les Antilles et la Réunion} tous' Pays 
de protectorat et Territoires à mandat dépendant du Ministère· 
des Colonies; les Gouverneurs générattx, les Gouverneurs et 
Commissaires, de la Répt,tblique il fjxer par vole d'arrêté les 
honoraires, les indemnités et les frais de justice j 

Vu l'arrêté du 30 janvier 1931, pal·taot règlement des 
frais de justice Cn matîère Criminelle, (,'Orrectionnelle et de 
simple police;

" 	 .Sur la propos~tion du Chef du Service judiciaire i 
La Commission permanente du Conseil de Gouvernement 

€l1f.eJldu e, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE!/,. - L'article 19 de l'arrêté du· 30 
janvier 1931, S'lIr les frais de Justice en·mattère orÎ
minelle, correctionnelle et de simple police, est ainsi 
complét~ : " 

Les fonctionnaires et agents du Sefl~ce de l'identité _ 
judiciaire, désignés comme experts, seront taxés con
fonnément au 'présent tarif, ma's n'auront droit qu'à 
la moitié des émoluments; l'autre moitié, profitera au 
budget général. 

Leurs mémoires seront, au Ihoment du paiement par 
les receveurs de l'Enregistrement ou les peicept.eurs, 
l'objet d'une retenue de moitié au ~(Ofit du budget 
g&é~ .' 

Lorsque le paiement est fait par le greffier sur les 
sommes consignées par la partie civile pour frais dl:. 
procédu-1'e, le mémoire est remboursé intégralement;·, 
toutefois, une copie en est transmise; par les soins du 
Procureur de .la République, à l'ordonnafeur qui émet 
un ordre de recctte, au prdfit du budget général, pour 
la moitié des. émoluments perçus. . . 




